
ASSEMBLEE GENERALE

Ten’Dance



FORUM NANGIS

Cadeaux aux 10 premiers adhérents



67 participants



91 participants



57 participants



130 participants



COMPTE 2023/2024 – NOS DEPENSES

COMPTE 2023/2024 – NOS RECETTES

CHARGES FIXES (téléphone, frais bancaires, assurance,sacem) 860,31 € 

MATERIEL 484,62 € 

PROFESSEUR 11 471,25 € 

REPAS 2 598,82 € 

DECO 293,65 € 

BAR 1 665,38 € 

FRAIS DIVERS 755,00 € 

CADEAUX ET PARTICIPATIONS SOIREE 1 143,00 € 

TENUES 10,87 € 

CONSOMMABLES 363,60 € 

19 646,50 € 

ADHESIONS 13 389,33 € 

SOIREES 6 287,00 € 

BAR 1 672,40 € 

VENTE TEE SHIRT 30,00 € 

INTERETS PLACEMENT 33,09 € 

21 411,82 € 

RESULTAT 2023/2024
1765,32€



PREVISION COMPTE 2024/2025 – NOS DEPENSES PREVISIONNELLES

PREVISION COMPTE 2024/2025 – NOS RECETTES PREVISIONNELLES

CHARGES FIXES (téléphone, frais bancaires, assurance,sacem) 634,00 €

PROFESSEUR 13 117,50 €

13 751,50 €

ADHESIONS 14 100,00 €

INTERETS PLACEMENT 100,00 €

14 200,00 €

RESULTAT PREVISIONNEL  2024/2025

448,50 € 



68 adhérents 
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CHORE

9

5 Filles -  3 Garçons

14 filles – 6 garçons

9 filles – 5 garçons

6 filles – 4 garçons

3 filles – 4 garçons

8 filles – 7 garçons

14 filles – 9 garçons

12 filles – 10 garçons

5 filles – 4 garçons

CET ANNEE

29 COURS

43,5H TOTAL



CALENDRIER 2024/2025

2024 2025

Le calendrier annuel est consultable sur le site internet

01/12/2024 – STAGE TELETHON

17/12/2024 – SUCRE/SALE

12/01/2025 – STAGE

08/02/2025 – SOIREE

13/02/2025 – SUCRE/SALE

05/04/2025 – SOIREE

08/04/2024 – SUCRE/SALE

04/05/2025 – STAGE

07/06/2025 – GALA

20/06/2025 – REPAS DE FIN D’ANNEE

Pas de soirée de fin d’année 
car pas de salle

Salle Rampillon réservée sur tout 2025:

08/02/2025
11/10/2025 (prochaine saison)
06/12/2025(prochaine saison)



ORGANISATION DES COURS

LES MODES DE COMMUNICATIONS

L’arrivée au cours devra se faire dans le silence afin de respecter le cours précédent qui 
n’est pas terminé.

Il existe une messagerie whatsApp pour tous les cours. Chacun peut y noter ce qu’il veut.
Les membres du bureau sont dans tous les groupes. Ils auront un rôle de modérateur et 
pourront donc retirer tous messages qui leur semble inapproprié.

Le groupes whatsApp Friends permet de noter toutes les sorties que l’on peut voir. Sur ce 
groupe il y a toutes les personnes qui ont été un jour dans l’association ou proche de 
l’association.

Le groupes whatsApp Infos officielles permet aux membres du bureau uniquement de 
noter les informations importantes de l’association.

Le groupes whatsApp GALA permet aux danseurs et préparateurs du gala de communiquer. 
Ce groupe sera ouvert dès lors que les préparatifs gala seront commencés.

Le mail « asso.tendance@gmail.com » est relevé par Virginie ou Nicolas.
Le mail « webmaster@assotendance.fr » est relevé par Virginie.



ELECTION BUREAU

Article 13 : Conseil d’administration 

 
L’association est dirigée par un conseil d’administration 
composé :
➔ Des 3 membres fondateurs
➔ D’un nombre de représentants des adhérents (élus 

à l’assemblée générale) correspondant à 10% 
arrondi au supérieur du nombre d’adhérent

Le conseil d’administration ne pourra cependant 
excédent 9 personnes.

 

Les représentants des adhérents seront renouvelés 
chaque année par tiers, les deux premières années, les 
membres sortants sont désignés par tirage au sort.

(…)

➔ Le conseil d’administration se réunit au moins une 
fois tous les 6 mois, sur convocation du président, 
ou à la demande du quart de ses membres. 

➔ Les décisions sont prises à la majorité des voix ; en 
cas de partage, la voix du président est 
prépondérante.

Article 14 : Le bureau 

 
Le conseil d’administration élit parmi ses membres un bureau 
composé de : 
a) Un(e) président(e) élu(e) parmi les membres fondateurs
b) Un(e) secrétaire élu(e) parmi les membres fondateurs 
c) Un(e) trésorier(e) élu(e) parmi les membres fondateurs
d) Un(e) vice-président(e) s’il y a lieu élu(e) parmi les 

représentants des adhérents
e) Un(e)secrétaire adjoint(e) s’il y a lieu élu(e) parmi les 

représentants des adhérents
f) Un(e) trésorier(e) adjoint(e) s’il y a lieu élu(e) parmi les 

représentants des adhérents

La fonction de président et de trésorier ne sont pas cumulable. 

 
Le trésorier ou le président sont autorisés à faire ouvrir et 
fonctionner tout compte auprès des organismes bancaires ou 
postaux. 



Cette année, Nicolas, Sandy et Virginie reste à leur poste respectivement de président, 
secrétaire et trésorière.

Cette année, Cathy, Martine, Frédéric et Lucie restent représentants des adhérents.

ELECTION BUREAU

Considérant que l’effectif 2023/2024 était de 66 personnes, nous pouvons donc avoir 
au maximum au sein du conseil d’administration 9 personnes (3 membes fondateurs 
et 6 représentants des adhérents).
Nous avons donc la possibilité cette année d’intégrer une personne dans le CA.

Nous avons reçu la candidature de ALEXANDRA

Le bureau élu nouvellement ce soir se réunira à l’issu de cette AG pour l’élection des 
adjoints aux poste de président, secrétaire et trésorier.

Le nouveau bureau serait donc composé de Nicolas, Virginie, Sandy, Cathy, 
Martine, Fred, Lucie et Alexandra.



INFORMATIONS DIVERSES

→ L’association peut louer notre sono pour des évènements privées. La location est de 100€ le week-end.

→ Photo de groupe : les photos seront faites pendant les cours dès qu’ils seront complet.
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